
CURSUS
MUSIQUE

CYCLES ANNÉES EXAMENS
DIPLÔMES REMARQUES

CYCLE
D’INITIATION

Évaluation non formalisé Durée : 1 ou 2 ans
Eveil musical préalable
conseillé avant 7 ans

PREMIER
CYCLE

C1-1 Contrôle en fin d’année Durée : 4 à 5 ans

C1-2 Contrôle en fin d’année

C1-3 Contrôle en fin d’année

C1-4 Examen de fin de 1er Cycle 
donnant l’accès direct au 2ème 
Cycle

DEUXIÈME
CYCLE

C2-1 Contrôle en fin d’année

C2-2 Contrôle en fin d’année

C2-3 Contrôle en fin d’année

C2-4 Brevet de fin de 2ème Cycle 
(conditionné par l’obtention de 
l’UV de fin de 2ème cycle en 
formation musicale)

TROISIÈME 
CYCLE 
COURT

Durée :
2 à 4 ans

Certificat d’Études Musicales 
C.E.M* (obtention de 3 UV)

Cycle à orientation amateur.
Possibilité de passer l’examen 
d’entrée en cycle spécialisé

TROISIÈME
CYCLE
SPÉCIALISÉ

Durée :
2 à 4 ans

Diplôme d’Études Musicales
D.E.M ** (obtention de 4 UV)

Cycle à orientation 
professionnelle

PARCOURS 
PERSONNALISÉ

Durée : 
selon le conseil 
pédagogique

Les disciplines choisies par 
l’élève sont définies avec le 
Conseil Pédagogique

Entrée sur proposition 
du professeur et avis du 
directeur

Durée : 4 à 5 ans
Poursuite des études en 
3ème cycle, en formation 
continué ou en cycle 
spécialisé après examen 
d’entrée

* Le C.E.M comprend 3 Unités de Valeur : la dominante, la formation musicale (UV de fin de deuxième cycle), la 
pratique collective (choeur, orchestre, ensemble instrumental, musique de chambre)

**Le D.E.M comprend 4 Unités de Valeur : la dominante, la formation musicale (UV de fin de troisième cycle), 
la musique de chambre et une unité optionelle choisie parmi : une deuxième discipline (instrument, danse ou 
théâtre), écriture, MAO, culture musicale, musiques actuelles, orchestre, choeur...
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